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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 

___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 8 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Les projets de loi mentionnés ci-après, dont l’objet a été indiqué, sont lus une première fois : 

 

(No 226) — Loi sur la Semaine des écoles catholiques (modification de la Loi sur les journées, les semaines 

et les mois commémoratifs)/The Catholic Schools Week Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act 
Amended); 

(Mme STONE) 

 

(No 225) — Loi sur la Semaine de sensibilisation à la surdité et la Journée des langues des signes 

(modification de la Loi sur les journées, les semaines et les mois commémoratifs)/The Deaf Awareness Week 
and Day of Sign Languages Act (Commemoration of Days, Weeks and Months Act Amended). 

(M. BALCAEN) 

 

 

Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, Ministre ASAGWARA, M. GOERTZEN, 

Mme la ministre MARCELINO, M. WOWCHUK et Mme la ministre FONTAINE font des déclarations de député. 

 

 

Pendant la période des questions orales et à la demande de la leader du gouvernement à l’Assemblée, 

l’Assemblée permet à Mme LAMOUREUX de poser une question bien que son temps de parole soit écoulé. 

 

 

Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 

 

M. KHAN — Demande visant, d’une part, à exhorter le ministre de l’Éducation et de l’Apprentissage de la 

petite enfance à annuler les modifications récemment apportées au Règlement sur les brevets d’enseignement 

qui abaissent les exigences en matière de spécialisation pour l’obtention d’un brevet d’enseignement et à rétablir 

les exigences en matière de mineures et majeures enseignables et de crédits pour le niveau primaire et 

intermédiaire qui sont essentielles pour veiller à ce que les enseignants aient des connaissances solides dans les 

matières principales et, d’autre part, à exhorter le gouvernement provincial à remédier à la pénurie d’enseignants 

en mettant en place des mesures différentes qui maintiennent des normes rigoureuses en matière de spécialisation 

puisque ces dernières sont cruciales pour offrir un enseignement de qualité à tous les élèves du Manitoba. 
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M. GOERTZEN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial, d’une part, à prendre des mesures 

immédiates et décisives sur la réforme du système de mise en liberté sous caution afin de remédier aux lacunes 

importantes en matière d’application des conditions de mise en liberté, et ce, en utilisant l’ensemble des 

mécanismes provinciaux disponibles pour renforcer l’application des mandats, en augmentant la surveillance 

des personnes en liberté sous caution et en s’opposant à la mise en liberté des contrevenants pour ainsi veiller à 

ce que les récidivistes violents répondent de leurs actes et que la sécurité publique passe avant l’indulgence, et, 

d’autre part, à faire pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il abroge immédiatement les dispositions du 

Code criminel permettant que les Manitobains respectueux de la loi continuent d’être victimes de crimes et 

accordant des droits supplémentaires aux récidivistes. 

 

M. NESBITT — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans un 

appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage à 

Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 

M. SCHULER — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à faire pression sur le gouvernement 

fédéral afin de mettre fin à l’élargissement de l’accès à l’aide médicale à mourir pour les personnes souffrant 

uniquement d’une maladie mentale et de protéger les Canadiens qui sont aux prises avec une maladie mentale 

en facilitant leur traitement et leur rétablissement et en leur offrant une aide médicale à vivre plutôt qu’à mourir. 

 

Mme HIEBERT — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à annuler tout projet d’ouverture 

de sites d’injection de drogues dans la communauté de Point Douglas, y compris le site devant se situer 

au 200, autoroute Disraeli, et à légiférer pour qu’aucun nouveau site d’injection ne puisse être proposé sans le 

soutien de la communauté. 

 

M. WOWCHUK — Demande visant à exhorter le ministre du Transport et de l’Infrastructure à prendre les 

mesures nécessaires pour effectuer des travaux de réfection sur la route provinciale à grande circulation no 45, 

de Russell à la route provinciale à grande circulation no 10, afin de répondre aux normes de l’Association des 

routes et transports du Canada. 

 

Mme ROBBINS — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à améliorer l’état de la route 

provinciale à grande circulation no 34 en effectuant les travaux de réfection nécessaires afin de répondre aux 

normes publiées par l’Association des routes et transports du Canada et à effectuer le rechargement de la route 

une fois que la construction du nouveau pont sera terminée. 

 

M. WHARTON — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer l’investissement dans 

un appareil d’imagerie par résonance magnétique, et son installation, pour le Centre régional de santé de Portage 

à Portage-la-Prairie au Manitoba. 

 

M. PIWNIUK — Demande visant à exhorter le ministre du Transport et de l’Infrastructure à rétablir 

immédiatement le financement des travaux de revêtement de la route provinciale secondaire no 227 et à respecter 

les engagements que le gouvernement provincial a pris envers les Manitobains quant à la réalisation de tous les 

projets tels qu’ils sont décrits dans la stratégie d’investissement pluriannuel dans le réseau routier de 2023, et ce, 

sans en modifier ni le contenu, ni l’envergure, ni les échéances fixées. 

 

M. PERCHOTTE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à appuyer les petites entreprises 

du Manitoba en leur accordant une aide financière destinée à rembourser les dépenses et les franchises 

d’assurance qu’elles doivent payer à la suite d’actes criminels. 

 

Mme COOK — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à entreprendre sans plus tarder 

les travaux de rénovation et d’agrandissement prévus à l’école Phoenix. 
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M. BALCAEN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial, d’une part, à prendre des mesures 

immédiates et décisives sur la réforme du système de mise en liberté sous caution afin de remédier aux lacunes 

importantes en matière d’application des conditions de mise en liberté, et ce, en utilisant l’ensemble des 

mécanismes provinciaux disponibles pour renforcer l’application des mandats, en augmentant la surveillance 

des personnes en liberté sous caution et en s’opposant à la mise en liberté des contrevenants pour ainsi veiller à 

ce que les récidivistes violents répondent de leurs actes et que la sécurité publique passe avant l’indulgence, et, 

d’autre part, à faire pression sur le gouvernement fédéral pour qu’il abroge immédiatement les dispositions du 

Code criminel permettant que les Manitobains respectueux de la loi continuent d’être victimes de crimes et 

accordant des droits supplémentaires aux récidivistes. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de Mme CORBETT voulant que soit présentée à la 

lieutenante-gouverneure l’adresse suivante : 

 

Nous, députés à l’Assemblée législative du Manitoba, vous remercions bien humblement du discours que 

vous avez prononcé à l’ouverture de la troisième session de la quarante-troisième législature du Manitoba. 

 

 

L’Assemblée reprend également le débat sur la motion de M. KHAN voulant que la motion soit amendée par 

adjonction, à la fin, de ce qui suit : 

 

Cependant, l’Assemblée déplore que le gouvernement provincial : 

 

a) ait omis une fois de plus de présenter un plan qui reflète les réalités auxquelles les Manitobains sont 

confrontés; 

 

b) n’ait pas présenté de plan financier crédible ou transparent alors même qu’il promet d’équilibrer le 

budget, et ce, malgré les déficits records, le déclin des perspectives de crédit et l’absence de toute 

solution pour atteindre la durabilité; 

 

c) ait dressé un faux portrait des progrès au sein du système des soins de santé alors que les Manitobains 

continuent de faire face à des temps d’attente inacceptables dans les urgences, à des services suspendus 

dans les régions rurales, à de longs retards dans les interventions chirurgicales et à l’aggravation de la 

pénurie du personnel de première ligne dans de nombreuses régions; 

 

d) n’ait pas contré la crise croissante du coût de la vie et qu’il se soit contenté de faire de la rhétorique à 

court terme plutôt que de mettre en œuvre des mesures à long terme pour favoriser l’abordabilité, 

laissant ainsi les familles, les personnes âgées, les agriculteurs et les petites entreprises sans allègement 

concret; 

 

e) n’ait pas offert de plan sérieux pour rebâtir l’économie, et ce, malgré les pertes d’emploi, la détérioration 

du climat d’investissement et la stagnation des grands projets d’infrastructure qui sont essentiels à la 

compétitivité du Manitoba; 

 

f) ait brossé un tableau trompeur de son bilan en sécurité publique alors que les taux de criminalité, le 

trafic de stupéfiants et le nombre d’incidents violents continuent d’augmenter dans de nombreuses 

communautés et qu’il n’ait pas proposé de stratégie globale pour s’attaquer aux causes fondamentales 

de ces problèmes ou pour appuyer les forces de l’ordre; 
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g) n’ait pas soutenu les municipalités alors qu’elles continuent de faire face à des déficits infrastructurels 

causés par les autres niveaux de gouvernement et de subir des pressions financières sans bénéficier de 

financement à long terme stable; 

 

h) n’ait pas traité des graves répercussions de la sécheresse, des incendies échappés et des catastrophes 

climatiques et qu’il ne se soit pas engagé concrètement à renforcer la résilience de la province, à protéger 

l’agriculture ou encore à soutenir les communautés touchées en leur offrant plus que des évaluations 

vagues et des slogans; 

 

i) ait continué à faire des promesses exagérées quant au développement du Nord et au port de Churchill et 

qu’il ait fait des annonces spéculatives non chiffrées sans aucune preuve à l’appui, aucun échéancier ni 

aucune garantie de faisabilité, de transparence ou de valeur ajoutée pour les Manitobains; 

 

j) ait ignoré les besoins urgents des élèves manitobains au moment où leurs résultats scolaires se 

détériorent, qu’il existe une pénurie d’enseignants et que l’on fait face à un manque de responsabilité et 

de normes claires quant à l’amélioration du soutien en classe; 

 

k) se soit appuyé sur son image de marque politique plutôt que sur des progrès mesurables et qu’il ait fait 

un discours rempli d’éloges qui manque de preuves, de vision ou de plan réaliste pour l’avenir, 

 

par conséquent, et en raison de ses nombreux autres échecs, le gouvernement provincial a perdu la confiance des 

Manitobains et de l’Assemblée. 

 

 

Le débat se poursuit sur l’amendement. 

 

M. WASYLIW and Mme STONE interviennent. 

 

Conformément au paragraphe 47(3) du Règlement, le débat est interrompu à 16 h 30 afin de mettre aux voix 

la motion portant sur l’adresse en réponse au discours du trône et l’amendement y proposé. 

 

L’amendement, mis aux voix, est rejeté à la majorité. 

 

POUR 

 

BALCAEN 

BEREZA 

BYRAM 

COOK 

EWASKO 

GUENTER 

HIEBERT 

JOHNSON 

KHAN 

KING 

NARTH 

NESBITT 

PERCHOTTE 

PIWNIUK 

ROBBINS 

SCHULER 

STONE 

WASYLIW 

WHARTON 

WOWCHUK .................................. 20 
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CONTRE 

 

ASAGWARA 

BLASHKO 

BRAR 

BUSHIE 

CABLE 

CHEN 

COMPTON 

CORBETT  

CROSS 

DELA CRUZ 

DEVGAN 

FONTAINE 

KENNEDY 

KINEW 

KOSTYSHYN 

LAMOUREUX 

LATHLIN 

LOISELLE 

MALOWAY 

MARCELINO 

MOROZ 

MOSES 

MOYES 

NAYLOR 

OXENHAM 

PANKRATZ 

REDHEAD 

SALA 

SANDHU 

SCHMIDT 

SCHOTT 

SIMARD 

WIEBE ........................................ 33 

 

La motion principale, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 

POUR 

 

ASAGWARA 

BLASHKO 

BRAR 

BUSHIE 

CABLE 

CHEN 

COMPTON 

CORBETT 

CROSS 

DELA CRUZ 

DEVGAN 

FONTAINE 

KENNEDY 

KINEW 

KOSTYSHYN 

LATHLIN 

LOISELLE 

MALOWAY 

MARCELINO 

MOROZ 

MOSES 

MOYES 

NAYLOR 

OXENHAM 

PANKRATZ 

REDHEAD 

SALA 

SANDHU 

SCHMIDT 

SCHOTT 

SIMARD 

WIEBE ........................................ 32 
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CONTRE 

 

BALCAEN 

BEREZA 

BYRAM 

COOK 

EWASKO 

GOERTZEN 

GUENTER 

HIEBERT 

JOHNSON 

KHAN 

KING 

LAMOUREUX 

NARTH 

NESBITT 

PIWNIUK 

ROBBINS 

SCHULER 

STONE 

WASYLIW 

WHARTON.................................... 20 
 

 

 

La séance est levée à 17 h 48 et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 

 Le président, 

 

 

 Tom Lindsey 

 


